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SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE POUR L’ÉTUDE BIOLOGIQUE DU COMPORTEMENT 

Ordre du jour de la 43e Assemblée Générale 

Université du Québec à Trois Rivières 

17 novembre 2018 

 

 

MEMBRES DE L’EXÉCUTIF PRÉSENTS :  

Marc J. Mazerolle, président 

Marco A. Rodríguez, vice-président 

Martin-Hugues St-Laurent, trésorier 

Chloé Berger, conseillère  

 

ORDRE DU JOUR :  
1. Nomination d'un·e président·e d'assemblée  

2. Adoption de l'ordre du jour  

3. Adoption du procès-verbal de la 42e assemblée générale annuelle 

4. Suivi du procès-verbal 

4.1 Création effective d’une plateforme internet accueillant les annonces actives 
(discussion dans le cadre du rapport du secrétaire). 

4.2 Retour sur l’idée de création d’une bourse afin d’utiliser le surplus financier. 
Proposition d’une bourse par le comité exécutif, visant à soutenir un projet de 
recherche étudiant. 

5. Rapport du président (M. Mazerolle) 

6. Rapport de la vice-présidente 2016-2017 (J. Morand-Ferron) 

7. Rapport du trésorier (M.-H. St-Laurent)  

8. Rapport du secrétaire (présenté par C. Berger pour T. Juette)  

9. Prochains congrès  

10. Élections   

 10.1 Élection au poste de vice-président·e - Sortant : Marco A. Rodríguez 

  10.2 Élection au poste de trésorier.ère - Sortant : Martin-Hugues St-Laurent 

 10.3 Élection au poste de conseiller.ère - Sortante : Chloé Berger 

11. Varia  

11.1 Discussion autour des options de paiement en ligne pour les inscriptions au 
congrès de  la SQEBC. 

11.2 Résultats du sondage sur les ateliers de la SQEBC. 

12. Fin de l’assemblée 

 

 

1. NOMINATION D’UN.E PRÉSIDENT.E D’ASSEMBLÉE  

 

 A 17h52, Martin-Hugues St-Laurent propose Jean-François Giroux pour présider la 
43e assemblée générale de la SQEBC, secondé par Denis Réale.  

 Proposition adoptée à l’unanimité.  

 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

 M.-H. St-Laurent propose Chloé Berger comme secrétaire de la  43e assemblée 
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générale de la SQEBC pour remplacer Tristan Juette absent.  

 Proposition adoptée à l’unanimité.  

 Après que J.-F. Giroux ait lu l'ordre du jour pour la 43e assemblée générale, Steeve 
Côté propose de valider celui-ci.  

 Proposition adoptée à l’unanimité.  

 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 42
e
 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

ANNUELLE 

 

 C. Berger propose d’adopter le procès-verbal de la 42e assemblée générale annuelle, 
secondée par Marc Pépino. 

 Proposition adoptée à l’unanimité.  

 

4. SUIVI DU PROCÈS-VERBAL 

 

4.1 Création effective d’une plateforme internet accueillant les annonces actives (discussion 
dans le cadre du rapport du secrétaire). 

 

M. Mazerolle résume que lors de la dernière assemblée générale, T. Juette avait proposé la 
mise en place d’une plateforme pour archiver les annonces. Cette plateforme a été créée cette 
année par T. Juette et les inscrits reçoivent désormais un récapitulatif hebdomadaire. La 
plateforme fonctionne bien.  

 

4.2 Retour sur l’idée de création d’une bourse afin d’utiliser le surplus financier. Proposition 
d’une bourse par le comité exécutif, visant à soutenir un projet de recherche étudiant. 

 

M. Mazerolle résume qu’avec le surplus financier, nous pourrions proposer une bourse à 
chaque année à un étudiant de baccalauréat, de maîtrise ou de doctorat, affilié à la SQEBC et 
travaillant sur un projet en biologie du comportement, et qui pourrait être invité à présenter 
ses résultats lors du congrès annuel. Ce serait une bourse au mérite sur dossier évalué par le 
comité exécutif.  

M. Pépino souligne que toutes les bourses actuelles sont tirées au sort et qu’il serait bon de 
garder une politique semblable pour la nouvelle bourse. Julie Morand-Ferron explique que si 
la bourse est tirée au sort, elle ne pourrait pas être considérée comme un avantage pour le cv 
de l’étudiant. D. Réale souligne que si la bourse est sur dossier, cela pourrait représenter une 
surcharge de travail importante pour le comité exécutif.  

 M.-H. St-Laurent propose d’augmenter le nombre de bourses actuellement disponibles 
(Bourse Gerry Fitzgerald et Bourse Don Thomas).  

 M. Pépino propose que l’étudiant invité s’il a une expertise dans un domaine 
particulier puisse présenter dans le cadre des ateliers organisés par la sqebc.  

 Marc Bélisle propose de réduire les frais de congrès pour les étudiants, notamment 
pour les étudiants au baccalauréat. M.-H. St-Laurent explique que les frais sont déjà 
réduits pour ces étudiants.  

M.-H. St-Laurent demande à l’assemblée si une proposition a plus retenue l’attention. S. Côté 
appuie l’idée de financer un étudiant ayant une expertise pour qu’il vienne donner un atelier. 
J.-F. Giroux approuve et suggère que les étudiants pourraient écrire dans une page maximum 
leur proposition d’atelier, qui serait choisi par le comité organisateur du congrès. J. Morand-
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Ferron est également favorable à cette proposition. S. Côté souligne que la bourse aura ainsi 
une valeur pédagogique. 
 

 J.-F. Giroux propose au comité organisateur du prochain congrès de travailler avec les 
membres du comité exécutif pour mettre en place une bourse allant dans ce sens.   

 

5. RAPPORT DU PRÉSIDENT  

 

Rapport du président de la SQEBC, Marc Mazerolle 
 
L’atelier de vulgarisation de ce vendredi était une belle innovation du comité 
organisateur. Une quarantaine de personnes était présente. L’atelier était très 
bien mené.   

L’utilité des navettes mises en place par le comité organisateur entre l’hôtel et le 
congrès est soulignée.  

Le travail de  T. Juette, secrétaire de la SQEBC depuis plusieurs années est 
également souligné. Il a beaucoup contribué au site de la SQEBC et s’est investi 
grandement dans la société. 

Enfin, félicitations au comité organisateur local du 43
e
 congrès.  

 

6. RAPPORT DE LA VICE-PRÉSIDENTE 2016-2017  
 

Rapport de la vice-présidente de la SQEBC édition 2017, Julie Morand-Ferron. 
 
Comité organisateur: Julie Morand-Ferron, Vincent Careau, Gabriel Blouin-
Demers. Université d’Ottawa. 
 
La SQÉBC 2017, tenue pour la 1ère fois en 42 ans à Ottawa, a attiré 150 
participants (en plus de plusieurs bénévoles).  
 
Il y a eu 1 atelier, le vendredi après-midi, donné par Lenore Fahrig, de Carleton 
University, sur la rédaction scientifique, en plus de :  

-1 plénière honorifique Georg Baron, donnée par David Stephens, University 
of Minnesota  

- 3 conférenciers invités : Niels Dingemanse, University of Munich; Nadia 
Aubin-Horth, Université Laval; Simon Reader, McGill University.  

- 48 présentations orales. 
- 29 affiches. 
 
Le bilan financier détaillé est présenté dans le document Budget. En résumé, 
dû au fait que l’Université d’Ottawa charge pour les salles (coût : 4354$) et 
qu’il est interdit de vendre l’alcool nous-même (service de traiteur avec 
nourriture et nombre de serveurs minimum obligatoire), l’édition 2017 a 
généré un déficit de 959.08$. Le comité d’organisation remercie les membres 
de la SQÉBC de leur appui! 
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7. RAPPORT DU TRÉSORIER  

 

Rapport financier annuel du 01/09/2017 au 31/08/2018, présenté par le trésorier 
Martin-Hugues St-Laurent. 

 

Solde du compte courant au 31/08/16 

 

16 102,90 

 Crédits  

 
 

1. Intérêts sur le dépôt à terme  60,00 

2. Remboursement de la bourse encaissée deux fois par une étudiante 200,00 

3. Dépôt du surplus du colloque de l’UQAR (déc. 2017)  

 

2 076,44 

Total  

 

17 864,15 

 Débits 

 

 

1. Frais carte client Banque Nationale  127,50 

2. Impression d’un nouveau carnet de chèques 69,99 

3. Bourses Gerry Fitzgerald 2017 600,00 

4. Bourses Don Thomas 2017 400,00 

a. Une bourse n’a pas été réclamée par l’étudiant ! 800,00 

5. Déficit du colloque de 2017 à l’U d’Ottawa 959,08 

 --------- 

Total  

 

2 224,57 

 Surplus pour l’année  

 
111,87 

Solde du compte courant au 31/08/2018  16 214,77 

Dépôt à terme  

 

4 003,29 

Avoir total de la SQEBC  

 

20 218,06 

Martin-Hugues St-Laurent  

Trésorier, 12 novembre 2018 

 

 

 M.-H. St-Laurent propose que la bourse Don Thomas non réclamée soit tirée au sort 
ce soir. Il y aura donc 4 bourses Don Thomas ce soir. Les membres présents sont 
d’accord.  

 J.-F. Giroux propose d’adopter le rapport financier, M. Mazerolle seconde.  
 Proposition adoptée à l’unanimité.  
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8. RAPPORT DU SECRÉTAIRE (présenté par C. Berger pour T. Juette) 

 

Rapport du secrétaire de la SQEBC, présenté par Chloé berger pour Tristan Juette. 
 

Trois points seront abordés dans le cadre de ce rapport :  
- L’évolution du nombre d’abonné.e.s à la liste de diffusion TRITON / 

SQEBC.  
Le nombre d’inscrit.e.s à la liste de diffusion de la SQEBC est actuellement 
de 1132. Il y a une augmentation de 9.1 % du nombre d’inscrit.e.s à la suite 
du dernier congrès de la SQEBC en 2017 à Ottawa. Suivi d’une légère 
diminution, habituelle, durant l’année suivante (-3.7 %). 

- Le nombre et le type d’annonces envoyées via la liste de diffusion.  
Durant l’année 2017 – 2018, 51 annonces ont été transmises aux inscrit.e.s à 
la liste de diffusion. Cela est moins que durant l’année précédente (84 
annonces) mais au-dessus du nombre d’annonces envoyées durant 2016 (46 
annonces). Durant l’année, la période pendant laquelle le plus d’annonces 
ont été envoyées a été septembre, avec également des « pics » autour de 
janvier et de juin. Cette année, comme l’année précédente, la part la plus 
importante des annonces envoyées concernait les offres pour des emplois, 
environ 1 tiers des annonces, suivent les offres de doctorat (25%), puis de 
maîtrise (21%). 

- L’annexe du site internet de la SQEBC, nouvellement créée, répertoriant les 
annonces en cours diffusées via la liste de diffusion.  
Pour rappel, ce site permet de garder les annonces en cours consultables par 
n’importe qui et de réduire le nombre de courriels envoyés par le secrétaire 
à un seul par semaine (le vendredi) résumant toutes les annonces en cours. 
Pour les personnes souhaitant diffuser des annonces, ce site permet 
également d’envoyer directement les annonces à publier au secrétaire en 
indiquant toutes les informations devant apparaitre dans l’annonce. 
A partir de l’onglet « Liste de diffusion », les personnes souhaitant s’inscrire 
à la liste de diffusion peuvent également le faire depuis ce site.   
Depuis sa création, il y a un mois et demi, le site a reçu une centaine de 
visites, en grande majorité provenant du Canada, mais aussi de France, des 
États-Unis, d’Europe du Nord ou encore d’Algérie. 

 

 M. Mazerolle propose une motion de félicitations pour T. Juette. D. Réale seconde.  

 Proposition adoptée à l’unanimité.  

 

9. PROCHAINS CONGRÈS 

 

Mélanie Guigueno, qui est en charge de l’organisation du prochain congrès, nous invite en 
novembre 2019 à McGill.  

 Angélique Dupuch propose de recevoir en 2021 le congrès de la SQEBC à 
l’Université du Québec en Outaouais.  

 Proposition adoptée à l’unanimité.  
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10. ELECTIONS 

 

10.1  Élection au poste de vice-président·e - Sortant : Marco A. Rodríguez 

 

 Mélanie Guigueno est élue d’office. 

 

10.2  Élection au poste de trésorier.ère - Sortant : Martin-Hugues St-Laurent 

 

 M. Mazerolle propose M.-H. St-Laurent. M.-H. St-Laurent accepte.  

 Proposition adoptée à l’unanimité.  

 

10.3  Élection au poste de conseiller.ère - Sortante : Chloé Berger 

 

 Béatrice Carrier propose Sophiane Béland. S. Béland accepte.  

 Proposition adoptée à l’unanimité.  

 
 

11. VARIA 

 

11.1 Discussion autour des options de paiement en ligne pour les inscriptions au congrès de  
la SQEBC. 

 

M. Pepino explique que cette année, pour les paiements en ligne le comité organisateur a 
décidé de passer par l’université. Or premièrement, l’université retient 15%. Et 
deuxièmement, c’est une charge de travail supplémentaire pour le comité organisateur. Il 
faudrait donc trouver une solution permanente pour réaliser les paiements. J. Morand-Ferron 
souligne que l’université d’Ottawa retenait également 15%.  

Un dossier (récapitulant notamment les congrès passés, les conférenciers invités, les budgets 
annuels, les contacts des membres) est en cours de création. M. Pepino explique que ce 
dossier  pourra être transmis aux prochains organisateurs. M. Pepino demande aux membres 
organisateurs du prochain congrès de le contacter en priorité si besoin.  

  J.-F. Giroux suggère la création d’un compte Paypal SQEBC ou un compte Paypal 
associé à chaque congrès.  

M.-H. St-Laurent explique que c’est difficile financièrement et en terme de charge de travail 
d’héberger une structure pérenne.  

D. Réale mentionne que des mises à jour sont nécessaires sur le site, notamment en ce qui 
concerne les laboratoires de recherche. Egalement, Carolyn Hall est prête à transférer le site 
sur un autre logiciel de façon à ce que le secrétaire puisse intervenir lui-même.  

 J.-F. Giroux propose que le comité organisateur explore d’abord les moyens 
disponibles auprès de leur université. M.-H. St-Laurent supporte cette idée et ajoute 
que le comité exécutif peut aider en cas de soucis.  
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11.2 Résultats du sondage sur les ateliers de la SQEBC. 

 

C. Berger présente les résultats d’un sondage réalisé cet automne auprès des membres de la 
sqebc concernant les ateliers.  

66 personnes ont répondu au sondage, dont 30% des étudiants à la maîtrise et 30% des 
étudiants au doctorat. Les répondants étaient affiliés à des universités canadiennes et à une 
université en Belgique.  

Les répondants ne sont pas prêts à payer des frais supplémentaires pour participer aux ateliers.  

Les répondants sont intéressés par des ateliers sous forme de workshops, impliquant une 
participation active des personnes présentes.  

Les répondants aimeraient avoir des ateliers méthodologiques.  

Les répondants préfèrent que les ateliers aient lieu en marge du congrès le vendredi après-
midi.  

Les personnes présentent à l’atelier de vendredi dernier ont vraiment apprécié. La formule 
actuelle des ateliers semble efficace avec environ 25% des inscrits au congrès qui y 
participent depuis trois ans.  

J.-F. Giroux souligne que l’année prochaine, il serait intéressant que l’atelier soit animé par un 
étudiant ayant reçu une bourse tel que mentionné précédemment.  

 

12. Fin de l’assemblée 

 

 La levée de l’assemblée proposée par M.-H. St-Laurent et adoptée à l’unanimité à 
18h50.  

 

Procès-verbal rédigé par Chloé Berger 

 

 


